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Erwägungen

E. 1
La contestation porte - comme cela ressort du reste clairement des conclusions des
recourants - sur une décision de principe de la commune intimée consistant à imposer la
fermeture des terrasses des établissements publics, situées sur le domaine public, à minuit
en semaine, c'est-à-dire du dimanche soir au jeudi soir (les recourants ne critiquant pas le
régime prévu pour les nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche, où les
terrasses peuvent être fermées à deux heures du matin). Les conditions générales
d'exploitation des cafés et restaurants, telles qu'elles sont fixées par l'administration
cantonale (horaires d'ouverture de l'établissement en tant que tel, y compris les locaux
intérieurs, valables pour l'ensemble de l'année), ne sont donc pas concernées.

Par ailleurs, dans l'arrêt 1A.109/2005 du 6 décembre 2005, le Tribunal fédéral a déjà traité
définitivement certaines questions juridiques, que le Tribunal administratif n'avait plus à
examiner dans sa nouvelle décision, et qui a fortiori ne doivent pas être revues dans le
présent arrêt. Il en va ainsi de la possibilité de fonder sur l' art. 11 al. 2 LPE des limitations
de l'horaire d'exploitation des établissements publics ou de leurs terrasses, dans le but de
réduire leurs émissions de bruit. Le Tribunal fédéral a également déjà jugé que la restriction
d'horaire litigieuse n'était pas un obstacle à l'exploitation d'un établissement public, et
qu'une telle mesure était propre à limiter le bruit perçu par les habitants voisins
(conversations des clients sur la terrasse, bruit de vaisselle, etc.). Il reste donc à examiner si
une fermeture de la terrasse à minuit les jours de semaine est économiquement supportable
au sens de l' art. 11 al. 2 LPE . A ce propos, il faut prendre en considération non pas la
situation économique de chaque établissement concerné mais les effets de la mesure sur une
entreprise ordinaire de la branche (arrêt 1A.109/2005 consid. 4.3).

E. 2
Dans la procédure de recours de droit administratif, en vertu de l' art. 110 al. 4 OJ , un
second échange d'écritures n'a lieu qu'exceptionnellement. Vu l'objet de la contestation, il
n'y a pas de motif de déroger à cette règle et il convient de statuer sur la base du dossier en
l'état.

E. 3
Les recourants se plaignent d'une mauvaise application de l' art. 11 al. 2 LPE , en critiquant
la motivation ainsi que certaines constatations de fait de l'arrêt attaqué.

E. 3.1
Le recours de droit administratif peut être formé pour violation du droit fédéral, y compris
l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation ( art. 104 let. a OJ ), ainsi que pour constatation
inexacte ou incomplète des faits pertinents ( art. 104 let. b OJ ). Le présent recours étant



dirigé contre la décision d'une autorité judiciaire, le Tribunal fédéral est lié par les faits
constatés dans la décision, sauf s'ils sont manifestement inexacts ou incomplets, ou s'ils ont
été établis au mépris de règles essentielles de procédure ( art. 105 al. 2 OJ ).

E. 3.2
Comme cela a été exposé dans l'arrêt 1A.109/2005 du 6 décembre 2005, il incombait au
Tribunal administratif d'apprécier le caractère économiquement supportable de l'interdiction
d'ouvrir les terrasses au-delà de minuit, les jours de semaine, en prenant en considération les
effets d'une telle mesure sur une entreprise ordinaire de la branche (cf. supra, consid. 1 in
fine). En se fondant sur le dossier - soit sur les indications données par les recourants et par
la commune -, il a retenu que 90 % des exploitants d'établissements publics concernés par
cette mesure ne la contestaient pas; en d'autres termes, la très grande majorité des tenanciers
de cafés et de restaurants installant habituellement une terrasse sur le domaine public
pendant la saison estivale n'ont pas fait valoir que la restriction devrait être levée pour que
leur entreprise soit rentable. Le Tribunal administratif a retenu que le nouvel horaire était en
vigueur depuis 2004, donc qu'il avait déjà été appliqué durant deux saisons estivales.

E. 3.3
Les recourants critiquent l'arrêt attaqué qui évalue le caractère économiquement supportable
de la restriction en examinant ses effets sur un café ou restaurant ordinaire, et non pas sur un
établissement ayant obtenu de l'autorité cantonale le droit de demeurer ouvert au-delà de
minuit sept jours sur sept. Pour cette dernière catégorie d'entreprises (les "cafés-bars"), les
effets d'une fermeture anticipée des terrasses seraient nettement plus sensibles. Les
recourants soutiennent par ailleurs qu'ils étaient dispensés d'observer l'horaire restreint en
2004, puisqu'ils l'avaient contesté devant le Tribunal administratif et que, pour des motifs
qu'ils déclarent ignorer, la commune intimée avait selon eux renoncé à appliquer cette
mesure envers eux. Pour ces deux raisons, les recourants reprochent à la juridiction
cantonale une constatation arbitraire des faits. Par ailleurs, comme les faits qu'ils critiquent
avaient été allégués par la commune dans ses dernières observations, ils se plaignent, en
invoquant le droit d'être entendu, de n'avoir pas pu déposer des déterminations écrites avant
que le Tribunal administratif ne statue.

Dans une procédure judiciaire, le juge est autorisé à effectuer une appréciation anticipée des
preuves déjà disponibles et à mettre fin à l'instruction s'il peut admettre de façon exempte
d'arbitraire qu'une preuve ou argumentation supplémentaire offerte par une partie ne serait
pas propre à modifier l'appréciation du tribunal (cf. notamment ATF 131 I 153 consid. 3 p.
157 et les arrêts cités). En l'occurrence, il ne s'agissait pas d'examiner précisément la
situation économique de chacun des établissements exploités par les recourants, ni même
celle d'une catégorie restreinte de "cafés-bars" visant principalement une clientèle nocturne.
Le Tribunal administratif a appliqué de manière correcte l' art. 11 al. 2 LPE en prenant en
considération l'ensemble des entreprises de la branche concernée, à savoir les
cafés-restaurants de la ville qui accueillent de manière saisonnière des clients sur des
terrasses. Il n'était plus question à ce stade, compte tenu de l'arrêt de renvoi du Tribunal
fédéral, d'examiner la justification des mesures préventives de limitation des émissions, et
les griefs des recourants à ce sujet doivent être écartés d'emblée. Par ailleurs, les recourants
ne contestent pas que, durant les saisons d'été 2004 et 2005, des établissements publics de la
ville ont appliqué les nouveaux horaires d'ouverture des terrasses, aucune décision
judiciaire ou administrative - en particulier aucune ordonnance de mesures provisionnelles -



n'empêchant la commune de soumettre les permissions d'usage accru du domaine public à
de telles prescriptions. Dans ces conditions, les constatations de fait de l'arrêt attaqué ne
sont pas critiquables au regard des critères de l' art. 105 al. 2 OJ ; elles ne sont en effet pas
manifestement inexactes ou incomplètes et elles n'ont pas été établies en violation du droit
d'être entendu.

E. 3.4
Les recourants font valoir que la mesure litigieuse ne serait pas économiquement
supportable parce qu'elle provoquerait une diminution de l'ordre de 15 % du chiffre
d'affaires annuel global, ainsi qu'une diminution de la valeur des fonds de commerce. Or il
est fortement douteux qu'un "café-bar" visant la clientèle nocturne réalise environ un
septième de son chiffre d'affaires annuel dans une tranche horaire réduite, entre le dimanche
soir et le jeudi soir, sur la terrasse uniquement, durant les quelques périodes de la belle
saison où les conditions météorologiques après minuit sont suffisamment clémentes. Quoi
qu'il en soit, les pièces produites par les recourants - un bref rapport d'un cabinet de conseils
et une étude d'un institut de recherches appliquées en sociologie et en marketing - ne
démontrent nullement que la fermeture à minuit des terrasses empêcherait une exploitation
rentable, étant précisé que les locaux intérieurs des "cafés-bars" ne sont pas concernés par la
mesure litigieuse (le rapport précité du cabinet de conseils part en effet de l'hypothèse
qu'une terrasse pourrait être exploitée au-delà de minuit 32 semaines par an, et que l'absence
de terrasse rendrait improductive l'exploitation du bar). Selon l'expérience générale, ces
établissements sont fréquentés plus intensément en fin de semaine, et la fermeture d'une
terrasse à minuit n'empêche pas les clients de consommer à l'intérieur.

De toute manière, comme cela a été exposé ci-dessus (consid. 3.3), le caractère
économiquement supportable de la mesure pouvait être apprécié en prenant en
considération une catégorie d'entreprises plus large que les "cafés-bars", à savoir l'ensemble
des cafés ou restaurants utilisant une terrasse. De ce point de vue et sans analyse plus
approfondie, il est manifeste que la fermeture des terrasses après minuit du dimanche soir
au jeudi soir est une mesure préventive conforme à l' art. 11 al. 2 LPE . Les griefs des
recourants sont donc entièrement mal fondés.

E. 4
Il s'ensuit que le recours de droit administratif doit être rejeté.

Les recourants, qui succombent, doivent supporter les frais de justice ( art. 153, 153a et 156
al. 1 OJ ). La Ville de Carouge, qui agit dans le cadre de ses attributions de droit public, n'a
pas droit à des dépens ( art. 159 al. 2 OJ ).
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